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Agenda
Dimanche 22 juin
Fête de la 
transhumance  
et de la clairette
La Fête de la transhumance et de la 
clairette se termine ce dimanche 22 juin 
au col de Rousset. Dès 8 h, les visiteurs 
pourront suivre le troupeau en route vers 
la station. Tout au long de la journée, 
nombreuses animations. Plus d'infos en 
pages 4 et 5 et sur https://fete-transhu-
mance.com.

Jeudi 26 juin
AG Adice
L’assemblée générale d'Ardèche 
Drôme Isère Conseil élevage (Adice) est 
programmée le jeudi 26 juin à partir de 13 
h à la salle Agora à Guilherand-Granges 
(07). Apéritif déjeunatoire à 12 h.

Jeudi 26 juin
Valorisation  
des invendus
Le Club drômois de l’alimentation 
organise un Rendez-vous des pros de 
l'alimentation locale, jeudi 26 juin de 
17 h à 19 h au CFMDA de Livron-sur-
Drôme, sur le thème « mieux valoriser 
les co-produits, invendus, produits 
hors calibre et les biodéchets. Quelles 
solutions concrètes pour nos filières 
alimentaires locales ? ».

Notez-le
ŒUFS ET DÉTECTION 
DES SALMONELLES

Un avis de l’Anses 
cet automne
Le 10 juin, pendant la séance publique 
des questions orales des sénateurs, 
Annie Genevard, ministre de l'Agriculture 
a annoncé que l’Anses devrait restituer 
en début d’automne les résultats de ses 
travaux sur l’optimisation du dépistage 
de salmonelles dans les élevages de 
poules pondeuses. Sur cette base, « les 
modalités de prélèvement pourront évoluer 
tout en permettant aux aviculteurs français 
d’être plus sereins et en assurant la sécu-
rité sanitaire que l’État doit aux consom-
mateurs », a-t-elle annoncé. Elle a aussi 
rappelé que la suppression depuis 2018 
du second dépistage systématique 
après un premier positif se justifiait 
par le caractère intermittent des excré-
tions de la bactérie. L'interprofession 
de l’œuf (CNPO), qui avait poussé à la 
saisine de l’Anses sur le sujet, attend des 
services de la ministre la confirmation de 
l’échéance de remise des travaux, afin 
d’entreprendre des discussions sur les 
conditions d’allègement des plans de 
surveillance, apprend-on auprès de sa 
directrice Alice Richard. Le CNPO avait 
assuré au ministère, avant sa saisine de 
l’Anses, que des prélèvements de pous-
sières dans l’environnement de l’élevage 
pouvaient donner un résultat positif sans 
que celui-ci ne soit atteint. n
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Chronique juridique

Adapter tous les lieux 
de travail
Tous les lieux de travail sont concernés : 
à la fois les bâtiments et les chantiers, 
notamment de récolte dans notre 
secteur.

Adapter les EPI
Jusqu’à présent, l'employeur détermine, 
après consultation du comité social et 
économique (CSE) quand il existe, les 
conditions dans lesquelles les équi-
pements de protection individuelle 
(EPI) sont mis à disposition et utilisés, 
notamment celles concernant la durée 
de leur port.
Il prend en compte la gravité du risque, 
la fréquence de l'exposition au risque, 
les caractéristiques du poste de travail 
de chaque salarié, les performances des 
EPI en cause.
Depuis les textes du 27 mai, il revient en 
outre à l’employeur de passer en revue 

tous les EPI pour vérifier si chacun est 
utilisable quelles que soient les condi-
tions atmosphériques (chaleur, pluie 
ou froid, etc.) ou si la variation de ces 
dernières nécessite de nouveaux EPI.

Adapter l’organisation 
du travail en épisode 
de chaleur intense
C’est sur la base de la vigilance « cani-
cule » de Météo-France que l’épisode 
de chaleur intense est défini dans les 
textes du 27 mai. Les bulletins de suivi 
des niveaux de vigilance météorologique 
de Météo-France permettent de prévenir 
et d'anticiper les vagues de chaleur qui 
génèrent des risques susceptibles de 
porter atteinte à la santé et la sécurité 
des salariés. Le niveau de danger de 
chaque vague de chaleur est signalé 
selon l'échelle de couleur (tableau 1).
Pour l’entreprise, l’épisode de chaleur 
intense est atteint dès le niveau de vigi-

DROIT SOCIAL / Jusqu’à l’année dernière, en prévision des fortes chaleurs le ministère du travail 
diffusait chaque année des préconisations pour les entreprises et les salariés. L’adaptation de 
l’organisation du travail par les entreprises et des comportements des salariés durant les périodes 
de fortes chaleurs, issue de ces préconisations, n’a pas suffi à éviter les décès de salariés durant 
leur travail. En toute logique dès lors, c’est par la règlementation que l’administration réagit. Un 
décret et un arrêté du 27 mai définissent à compter du 1er juillet 2025 pour tous les secteurs 
d’activité les obligations et responsabilités de l’entreprise pour assurer durant les épisodes de 
fortes chaleurs la santé et la sécurité des salariés. 

Fortes chaleurs : place à la réglementation 

Tableau 2

Circonstance A prévoir

En toute cir-
constance
La réduction 
des risques 
liés à l’ex-
position aux 
périodes de 
forte chaleur 
se fonde sur 
les mesures 
et actions de 
prévention 
ci-contre

1° La mise en œuvre de procédés de travail ne nécessi-
tant pas d’exposition à la chaleur ou nécessitant une 
exposition moindre.

2° La modification de l’aménagement et de l’agence-
ment des lieux et postes de travail.

3° L’adaptation de l’organisation du travail, et no-
tamment des horaires de travail, afin de limiter la 
durée et l’intensité de l’exposition et de prévoir des 
périodes de repos.

4° Des moyens techniques pour réduire le rayonnement 
solaire sur les surfaces exposées, par exemple par 
l’amortissement ou par l’isolation, ou pour prévenir 
l’accumulation de chaleur dans les locaux ou au 
poste de travail.

5° L’augmentation, autant qu’il est nécessaire, de l’eau 
potable fraîche mise à disposition des salariés.

6° Le choix d’équipements de travail appropriés 
permettant, compte tenu du travail à accomplir, de 
maintenir une température corporelle stable.

7° La fourniture d’équipements de protection indivi-
duelle permettant de limiter ou de compenser les 
effets des fortes températures ou de se protéger 
des effets des rayonnements solaires directs ou 
diffusés.

8° L’information et la formation adéquates des salariés, 
d’une part, sur la conduite à tenir en cas de forte 
chaleur et, d’autre part, sur l’utilisation correcte 
des équipements de travail et des équipements de 
protection individuelle de manière à réduire leur 
exposition à la chaleur à un niveau aussi bas qu’il est 
techniquement possible.

En cas de coactivité, c’est-à-dire l’intervention d’une entre-
prise extérieure sur les lieux de travail, le plan de préven-
tion, résultant de la coopération des employeurs pour la 
sécurité de tous les salariés et intervenants, tient compte 
des risques liés à l’exposition aux épisodes de chaleur 
intense.

En cas 
d’épisode 
de chaleur 
intense

Une quantité d’eau potable fraîche suffisante est fournie 
par l’employeur.

L’employeur prévoit un moyen pour maintenir au frais, tout 
au long de la journée de travail, l’eau destinée à la boisson, 
à proximité des postes de travail, notamment pour les 
postes de travail extérieurs.

Lorsqu’il est informé de ce qu’un salarié est, pour des rai-
sons tenant notamment à son âge ou à son état de santé, 
particulièrement vulnérable aux risques liés à l’exposition 
aux épisodes de chaleur intense, l’employeur adapte, en 
liaison avec le service de prévention et de santé au travail, 
les mesures de prévention prévues dans le DUERP en vue 
d’assurer la protection de sa santé.

L’employeur met en œuvre les mesures ou les actions de 
prévention, en les adaptant en cas d’intensification de la 
chaleur.

lance « jaune » dans le département, a 
fortiori en cas de vigilance « orange » 
ou « rouge ».

Adapter 
obligatoirement le 
contenu du DUERP 
et l’organisation de 
l’entreprise
Si tel n’est pas déjà le cas, l'employeur 
évalue d’ici le 30 juin les risques liés à 
l'exposition des salariés à des épisodes 
de chaleur intense, en intérieur ou en 
extérieur. Lorsque l'évaluation iden-
tifie un risque d'atteinte à la santé ou 
à la sécurité des salariés, l'employeur 

définit les mesures ou les actions de 
prévention, soit en listant ces mesures 
et actions dans le DUERP en deçà de 
50 salariés, soit en les inscrivant dans 
le programme annuel de prévention à 
partir de ce seuil. A défaut, l’employeur 
pourra y être contraint (nous le décrirons 
la semaine prochaine). L’outil SYSTERA 
sera prochainement adapté en consé-
quence afin de prendre en compte ces 
évolutions. Les mesures et actions à 
prévoir dépendent des circonstances. n
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Tableau 1

Couleur Signification

« Vigilance verte » Veille saisonnière sans vigilance particulière

« Vigilance jaune »

Pic de chaleur : exposition de courte durée (1 ou 2 
jours) à une chaleur intense présentant un risque 
pour la santé humaine, pour les populations fragiles 
ou surexposées, notamment du fait de leurs condi-
tions de travail ou de leur activité physique.
Il peut aussi correspondre à un épisode persistant 
de chaleur : températures élevées durablement 
(indices bio-météorologiques (IBM) proches ou en 
dessous des seuils départementaux)

« Vigilance orange »

Période de canicule : période de chaleur intense et 
durable pour laquelle les indices bio-météorolo-
giques atteignent ou dépassent les seuils dépar-
tementaux, et qui est susceptible de constituer un 
risque sanitaire pour l’ensemble de la population 
exposée, en prenant également en compte d’éven-
tuels facteurs aggravants (humidité, pollution, 
précocité de la chaleur, etc.)

« Vigilance rouge »

Période de canicule extrême : canicule exception-
nelle par sa durée, son intensité, son extension 
géographique qui présente un fort impact sanitaire 
pour l’ensemble de la population ou qui pourrait 
entraîner l’apparition d’effets collatéraux, notam-
ment en termes de continuité d’activité.


